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AIRES PROTEGEES 

Selon les lignes directrices de l'Union mondiale pour la nature (1994) sur la 
classification des aires protégées, la consécration d'une aire à la protection et au 
maintien de la diversité biologique n'implique pas nécessairement que cette aire 
doive être intégralement naturelle. En effet, les catégories I, II, ID et VI s'appli­
quent aux aires naturelles ou en grande partie naturelles, alors que les catégo­
ries IV et V s'appliquent aux aires pouvant avoir été modifiées. Toutefois, pour 
toutes les catégories, l'intervention humaine ne doit atteindre des niveaux élevés 
en aucun moment. 

Le système de classement des aires protégées de l'UICN a notamment pour ob­
jet d'offrir une base de comparaison internationale. 

Le classement des aires protégées à l'intérieur des catégories, selon l'UICN, est 
davantage basé sur les objectifs de gestion eux-mêmes plutôt que sur l'efficacité 
dans l'atteinte des objectifs. 
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DEFINITION D'UNE AIRE PROTEGEE 

Définition générale 

Au niveau international, on définit une aire protégée 
comme « une portion de terre, de milieu aquatique ou de 
milieu marin, géographiquement délimitée, vouée spécia­
lement à la protection et au maintien de la diversité bio­
logique, aux ressources naturelles et culturelles asso­
ciées ; pour ces fins, cet espace géographique doit être 
légalement désigné, réglementé et administré par des 
moyens efficaces,juridiques ou autres». 
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CATEGORIE D'AIRE PROTEGEE (UICN 1994) 

Catégorie la Réserve naturelle intégrale. 
Aire protégée, administrée principalement aux fins 
d'étude scientifique. 

Catégorie lb Zone de nature sauvage. 
Aire protégée, administrée principalement âux fins 
de protection des ressources sauvages. 

Catégorie II Parc national. 

Catégorie ID 

. 
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Catégorie IV 

Catégorie V 

Catégorie VI 

Aire protégée, administrée principalement dans le 
but de préserver les écosystèmes et aux fins de ré­
création. 

Monument naturel/ élément naturel marquant. 
Aire protégée, administrée principalement dans le 
but de préserver des éléments naturels spécifiques . 

Aire gérée pour l'habitat et les espèces. 
Aire protégée, administrée principalement aux fins 
de conservation, avec intervention en ce qui concerne 
la gestion. 

Paysage terrestre ou marin protégé. 
Aire protégée, administrée principalement dans le 
but d'assurer la conservation de paysages terrestres 
ou marins et à des fins récréatives. 

Aire protégée de ressources naturelles gérée. 
Aire protégée, administrée principalement aux fins 
d'utilisation durable des écosystèmes naturels. 
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DESIGNATIONS QUEBECOISES DES AIRES . 

. , , 
PROTEGEES 

1. Habitat d'une espèce menacée ou vulnérable 

2. Habitat faunique 

3. Milieu marin protégé 

4. Milieu naturel protégé par une institution scolaire 

5. Parc de la Commission de la capitale nationale 

6. Parc d'intérêt récréotouristique et de conservation 

7. Parc et lieu historique national 

8. Parc national et réserve de parc national 

9. Parc québécois 
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11. Refuge d'oiseaux migrateurs 

12. Refuge faunique 

13. Réserve écologique 

14. Réserve nationale de faune 

15. Rivière à saumon (bande riveraine) 

16. Site protégé par la Fondation de la faune du Québec 

17. Site protégé par une charte d'organisme privé 
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Catégorie Ia. Réserve naturelle int~grale. Aire 
protégée, administrée principalement aux fins 

d'étude scientifique. 

Il s'agit d'un espace terrestre ou marin, comportant des écosystèmes, des élé­
ments géologiques ou physiographiques ou encore des espèces remarquables 
ou représentatives, administré principalement à des fins de recherche scienti­
fique et de surveillance continue de l'environnement. 

Les objectifs de gestion sont de : 

• préserver des biotopes, des écosystèmes et des espè­
ces dans les conditions les plus naturelles ou les 
moins modifiées qui soient; 

maintenir des ressources génétiques dans un état 
dynamique et évolutif; 

. t maintenir des processus écologiques établis; 
i 
1 t sauvegarder des éléments structurels du paysage ou 

des formations rocheuses; 

t conserver des milieux naturels exemplaires à des 
fins d'étude scientifique, de surveillance continue 
de l'environnement et d'éducation y compris des ai­
res de référence, en excluant tout accès qui puisse 
être évité; 

t réduire au minimum les perturbations, en plani-
fiant et en menant avec circonspection les activités 

( autorisées, de recherches et autres; 

t limiter l'accès au public. 
ST1'ATtoi2 ~-.. ' 0 AIIIU l'NfflGàa 

~). 



Catégorie Ib. Zone de nature sauvage. Aire · 
protégée, administrée principalement aux fins 

de protection des ressources sauvages. 

Cette zone comporte un vaste espace terrestre ou marin, in­
tact ou peu modifié, ayant conservé son caractère naturel, dé­
pourvu d'habitation permanente ou importante, protégé et 
géré dans le but de préserver son état naturel. Les objectifs de 
gestion sont de : 

garantir aux générations futures la possibilité de 
jouir de régions demeurées largement à l'abri des 
activités humaines pendant une longue période; 

conserver à long terme les qualités et les éléments 
naturels essentiels de l'environnement; 

t autoriser un accès non motorisé au public, dans des 
limites compatibles avec le bien-être physique et spi­
rituel des visiteurs, tout en conservant les qualités 
naturelles sauvages de la région; 

permettre à des communautés indigènes, de faible 
densité et vivant en harmonie avec les ressources 
disponibles, de conserver leur mode de vie. 
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Catégorie II Parc national. Aire protégée, 

administrée principalement dans le but de pré­
server les écosystèmes et aux fins de récréa­

tion. 

Cette catégorie comprend une zone naturelle, terrestre ou marine, dési-
gnée: 

a) pour protéger l'intégrité écologique dans un ou plusieurs écosystèmes 
pour le bien des générations actuelles et futures; 

b) pour exclure toute exploitation ou occupation incompatible avec les ob­
jectifs de la désignation; 

c) pour offrir des possibilités de visite, à des fins scientifiques, éducatives, 
spirituelles, récréatives ou touristiques, tout en respectant le milieu natu­
rel et la culture des communautés locales. 

Les objectifs de gestion sont les suivants: 

• protéger des régions naturelles et des paysages d'importance nationale et 
internationale, pour leur utilisation à des fins scientifiques, éducatives, 
spirituelles, récréatives ou touristiques; 

• perpétuer, dans des conditions aussi naturelles que possible, des exemples 
représentatifs de régions physiographiques, de communautés biologiques, 
de ressources génétiques et d'espèces, tout en garantissant une stabilité et 
une diversité écologique; 

• limiter le nombre de visiteurs, afin que l'aire reste dans un état naturel ou 
quasi naturel; 

• éliminer et, ultérieurement, prévenir toute forme d'exploitation ou d'oc­
cupation incompatible avec les objectifs du statut de conservation; garan­
tir le respect des éléments écologiques, géomorphologiques, sacrés ou es­
thétiques justifiant le statut; 

• tenir compte des besoins des populations indigènes, y compris l'utilisation 
des ressources aux fms de subsistance, dans la mesure où ceux-ci n'ont 

®
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Catégorie III Monument naturel / élément na-· 
_.,. 

turel marquant~ Aire protégée, ad.ministrée 
principalement dans le but de préserver des 

éléments naturels spécifiques. · 

Cette catégorie désigne une aire contenant un ou plusieurs élé­
ments naturels ou naturels et culturels particuliers d'importance 
exceptionneIIe ou unique, méritant d'être protégée du fait de sa 
rareté, de sa représentativité, de ses qualités esthétiques ou de son 
importance culturelle intrinsèque. Les objectifs de gestion sont les 
suivants: 

protéger ou préserver, à jamais, des éléments naturels 
particuliers, exceptionnels du fait de leur importance 
naturelle, leur caractère unique ou représentatif, ou de 
leur connotation spirituelle; 

dans une mesure compatible avec l'objectif susmen­
tionné, offrir des possibilités de recherche, d'éducation, 
d'interprétation et de loisir; 

éliminer et, ultérieurement, prévenir toute forme d'ex­
ploitation ou d'occupation incompatible avec l'objectif 
du statut de conservation; 

offrir à la population résidante des avantages compati­
bles avec les autres objectifs de gestion (ex. : activité 
récréative, telle que la spéléologie, ou culturelle, telle 
qu'une cérémonie traditionnelle chez les peuples au­
tochtones). 
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Catégorie IV · Aire gérée pour l'habitat et les 
espèces. Aire protégée, administrée.-principale­
ment aux fins de conservation, avec interven­

tion en ce qui concerne la gestion. 

Ce type d'aire terrestre ou marine fait l'objet d'une intervention active 
quant à sa gestion, de façon à garantir le maintien des habitats ou à satis­
faire aux exigences d'espèces particulières. Les objectifs de gestion sont 
les suivants : 

• garantir et maintenir les conditions d'habitat nécessaires à la 
préservation d'espèces, de groupes d'espèces, de communautés 
biologiques ou d'éléments physiques importants du milieu na­
turel, lorsqu'une intervention humaine s'impose pour optimiser 
la gestion; 

• privilégier les activités de recherche et de surveillance continue 
de l'environnement, parallèlement à la gestion durable des res­
sources; 

• consacrer des secteurs limités à l'éducation du public, afin de le 
sensibiliser aux caractéristiques des habitats concernés et au 
travail de gestion des espèces sauvages; 

• éliminer et, ultérieurement, prévenir toute exploitation ou oc­
cupation incompatible avec les objectifs du statut de conserva­
tion; 

• offrir aux communautés vivant à l'intérieur de !'.aire des possi­
bilités d'activités compatibles avec les autres objectifs de ges­
tion. 
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Catégorie V - Paysage terrestre ou ~marin pro­
tégé. Aire protégée, administrée principalement ( 
dans le but d'assurer la conservation de pay­
sages terrestres ou marins et à des fins ré­

créatives. 

Il s'agit d'une zone terrestre englobant parfois la côte et la mer, dont le paysage possède des qualités 
esthétiques, écologiques ou culturelles particulières, résultant de l'interaction ancienne de l'homme 
et de la nature, et présentant souvent une grande diversité biologique. Le maintien de l'intégrité de 
cette interaction traditionnelle est essentielle à la protection, au maintien et à l'évolution d'une telle 
aire. Les objectifs de gestion sont les suivants : 

• maintenir l'interaction hannonieuse de la nature et de la culture, en protégeant le 
paysage terrestre ou marin et en garantissant le maintien des formes traditionnelles 
d'occupation du sol et de construction, ainsi que les manifestations sociales et cultu­
relles; 

• encourager les modes de vie et les activités économiques en hannonie avec la nature, 
ainsi que la préservation du tissu socio-culturel des communautés concernées; 

• maintenir la diyersité du paysage et de l'habitat, ainsi que des espèces et écosystèmes 
associés; 

• éliminer (si nécessaire) et, ultérieurement, prévenir toute forme d'occupation du sol 
et toute activité incompatible avec les objectifs visés, du fait de leur ampleur ou de 
leur particularité; 

offrir au public toute une gamme de loisirs de plein air respectant les qualités essen­
tielles de l'aire; 

• encourager les activités scientifiques et éducatives contribuant au bien-être à long 
terme des communautés résidantes, tout en sensibilisant le public à la protection de 
leurs paysages; 

• offrir des avantages à la communauté locale et contribuer à son bien-être sous forme 
de produits naturels (par exemple forestiers ou de la pêche) et de services (eau pota­
ble ou revenus tirés de formes durables du tourisme) . 
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-·.· Catégorie VI Aire protégée de res~ources na-
turelles gérée. Aire protégée, administrée 

principalement aux fins d'utilisation durable des 
· écosystèmes naturels. 

C'est une aire contenant des systèmes naturels, en grande partie non modifiés, 
gérée de façon à assurer la protection et le maintien à long terme de la diversité 
biologique, tout en garantissant la durabilité des fonctions et des produits natu­
rels nécessaires au bien-être de la communauté. Les objectifs de gestion sont les 
suivants: 

• assurer la protection et le maintien à long terme de la diversité 
biologique et des autres valeurs naturelles du site; 

• promouvoir des pratiques rationnelles de gestion afin d'assurer une 
productivité durable; 

• protéger le capital de ressources naturelles contre toute aliénation 
engendrée par d'autres formes d'utilisation du sol susceptibles de 
porter préjudice à la diversité biologique de la région; 

• contribuer au développement régional et national. 

Une aire doit répondre aux quatre conditions suivantes pour être rangée dans 
cette catégorie: 

• elle doit être compatible avec la définition générale des aires proté-
, 

gees; 

• les deux tiers au moins de sa superficie doivent se trouver dans des 
conditions naturelles et le rester; 

• elle ne peut pas comporter de grandes plantations commerciales; 

• une autorité de gestion doit être en place. 

®
:rÉGIE~...,.._ 

AIMS flflOTNàU 
. 



/ 
Cat. 

UICN 
(1994) · 

la Habitat d'une espèce menacée ou vulnérable 0,06 824,62 
Habitat faunique 1,40 
Milieu naturel protégé par une institution sco- 5,00 

Il 

ru 

Jaire 
Refuge d'oiseaux migrateurs 
Réserve écologique 
Réserve nationale de faune 
Site protée:é car une charte d'ore:anisme privé 

Milieu marin protégé 
Parc de la Commission de la capitale nationale 
Parc national et réserve de parc national 
Parc québécois 

MIiieu naturel protégé par une institution sco­
laire 
Parc de la Commission de la capitale nationale 
Parc d'intérêt récréotouristique et de conserva­
tion 
Parc et lieu historique nation.il 
Parc québécois 
Parc régional urbain 
Refuge d'oiseaux migrateurs 
Refuge faunique 
Réserve nation.ile de faune 
Site protégé par la Fondation de la faune du 
Québec 
Site proté2é par une charte d'or2anisme privé 

IV Habitat faunique 
1 Parc d'intérêt récréotouristique et de conserva-
; tian 

Refuge faunique 
Site protégé par la Fondation de la faune du 
Québec 
Site proté2é par une charte d'or~anisme privé 

VI Habitat d'une espèce menacée ou vulnérable 
Habitat faunique 
Parc d'intérêt récréotouristique et de conserva­
tion 
Refuge d'oiseaux migrateurs 
Refuge faunique 
Réserve nationale de faune 
Rivières à saumon (bande riveraine) 
Site prot6gé par la Fondation de la faune du 
Québec 
Site proté2é par une charte d'or2anisme privé 

Total général 

lff1.97 
702,81 

o.so 
6.58 

1138.00 
356.50 
930.90 

4 397.34 
6,00 

2.50 
116.18 

1,91 
0.60 

11.26 
277,17 

0,11 
0.23 
1,96 

4.09 
9 293,18 

4,30 

2.24 
10,09 

14.48 
0,79 

27 533.39 
8,09 

108.25 
14.61 
43,94 

744.00 
6.29 

21.98 

6 822,74 

422,01 

9 324,29 

28 481,34 

45 874,94 

.. --Proportion de 
· · territoire 
· - québécois 

nroté2é (%) · 

0,05 % 

0,41 o/o 

0,03 % 

0,56 % 

1,71 % 

~75% 

1 Plusieurs aires pro~gées se ttouvcnt dans plus d'une ~ignation qu&=isc. Pour éviter un double comptage de leur supcrf i-
cie. celle-ci a é~ attribuée, en partie ou en totali~. dans l'une ou l'autre de ces ~gnations 1998-12-30 

( 



( 

CLÉ POUR LA CLASSIFICATION DES AIRES PROTÉGÉES SELON L'UICN (1994) 

Est-cc que l'aire (tc:rrc et/ou mer) cstvo~spéc:ialcmcmila protection et au maintien de la diversité biologique,.ainsi que des 1 
rasourccsnablœllcsctcultmellcsassoc1ées1? · . j 

1 1 
OUI NON 

1 
Est-ce que ceuc aire est gérée par des moyens dicaccs, juridiques ou 
awrcs? 

lN'atp<U 
une aire protigie. 

1 
NON 
'-+ N'ut pas wut an pratigie. 

Est-cc que l1airc est gérée de façon à permettre lcprél~vcmcnt des ressources naturellcs1 autres que pjsçjçoles 7 

OUI NON 

1 1 

Est-il n=cssairc d'intervenir activement' pour aacindrc Est-cc que l'utiwaâon réc:réal:ive ou touristique s'inscrit 
les objectifs de protection? f'ortcmc:nt dans les objc:c:tiû de gestion 7 

1 1 1 1 
OUI NON OUI NON 

1 Est-cc que les syst!mcs Est-cc ~ la protection Est-cc que la protection 

CATÉGORIE IV 
naturels non modifiés• d'un site exceptionnel' de grands territoires sau-
recouvrem au moins les 213 c:omtitue le principal ob- vagcs constitue Je princi-
du tcnitoin:? jecà! de gestion? palobjecà!degcstion? 

OUI NON OUI NON OUI NON 

1 1 1 
CATÉGORIE VI CATÉGORIE V CATÉGORIE m CATÉ~ORIE D 1 

CAT.lb CAT. la 

! . 
i 
; 

1. La -- caltllnlla ....W. lmlllipat de rcmpniiDla 1111mai1111 c1m 1o P8J91P, hmlap d'lm 111111M de Yie ucaaa1 au lralliliaalld daat, par 
cu:mple, - - llabi*, la bl IUlpllllllbaac 111111 &lailo, lm lia udwolopp OIi ia lila IIIIIIICi ayw - impanwc ~c polir' les 
pr,ptlericm iadipw. 

2. La pcrmiuiaadepr6ffl:l'laffSIIIUlmllllllrdlcspanallll'l'lllililllimcbnble•ldaflm1111rC1quac11,mtsi.._•ctm11tlllbanloamolrobjccùf prcmicr 
dl CallCl'ftâma de 1a biodi--. A rCRCpCia de l'aploÎlllielll aponiw c1a _._ mmiqml qai pu 1'aaa:r 111r r=-1111 de rain:, raploic:uioa 
alallÎftdea11111a.--dairt1nramfiD61 ... IIIDÎllld'lllluadlrain. 

J. L'lata ,udw acdftlipiila 1111111aamdqa1ur.nr•D1111ra1 primm6de r6cw71im-c1m 1a 11asc1erm.-c1aapicapmicllliàa Cllll'llabia&daal. 
par acmplc, Il capp d'lm lac., l'izripiaa. la aaàaD da fca, 11 &aM:bap, cte. La CIIIIIIOII d'uimllll uar,qa (clllm OIi pedll CGIIIZdlœ) 1111 de 
~blltla--=-pa-mllfflllliaaoaift. 

... t1D .,._. aalU'II - modUW dâipo 11111 lin lllllll'dle qai a lllp:mca& ~ le c:mcrà9 ~ qai amil mm f6abliucmclll des 
i=Dipm ais.-. l'lr li1laa, ... .,..._. ........ ..wu raaillm dl l'imwaai.a. de l'llrw lmmlill W"I - CDlà'CI dl la cWiDirioa cl'aint 
~l'il• mùaœmapar•pmliqwandiri llapmâcp1CGIILU1pcaiÎiiCicaamc,pararmpla,la..,....ll'llrmK-d'Ellropc. 

S. Ua .... aap11Aad•1111i&opm6dllllda~IIIDll'dlelap6ciflqlla.CGiijiCliW-ftllarmmpamal-dl1&nnal mlaâ'Cllle, desca 
qaalirà ,qa f ·wa OIi :rttiqree OIi de 1& lipiOCIDCII calllftil&. Cct lilll .. ~ da pela mpedicia et illdumr. IIOII-• des 
dmœa.da rcqa.dacnsàa,•lillfoailifâactdesanlaazmd!Cl(dm!Cldellbla,Jl&,&laile,mmia)lllriW-f.lamlct-Ocn1llliqla. 
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